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Bonjour à tous,

La saison estivale est enfin à nos portes et que pour tous, puissions en profiter 
pleinement, nous tenons à vous sensibiliser aux enjeux liés au manque de civisme. 
En effet, nous recevons, chaque été, plusieurs plaintes de nuisance de citoyens pour 
de l’entreposage illicite sur les propriétés privées, des hautes herbes, de la fumée 
incommodante provenant des foyers extérieurs, des tontes de pelouses aux aurores 
la fin de semaine ou sur l’heure du souper, des aboiements, l’utilisation illicite de l’eau 
potable en période de restriction, vitesse excessive, etc. Que ce soit le respect de la 
propriété des lieux publics, le savoir-vivre en collectivité ou encore, se conformer à la 
règlementation, il s’agit de petits gestes qui peuvent avoir de grandes conséquences 
sur le quotidien de chacun. 

Le civisme est un pilier essentiel de la vie en communauté et nous comptons sur votre 
collaboration pour favoriser un bon voisinage. 

À cet effet, à nouveau cette année, une patrouille de surveillance sillonnera les rues au 
cours des prochaines semaines afin de faire appliquer, notamment, les règlements sur 
les nuisances ainsi que sur l’utilisation de l’eau potable.

La saison estivale rime également avec déménagement. Nous sommes conscients 
qu’un déménagement engendre une grande quantité de déchets. Nous vous 
encourageons à doubler vos efforts afin de vous départir judicieusement de vos 
matériaux recyclables, à utiliser les écocentres de la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
et à ne pas hésiter à contacter les organismes communautaires si vous désirez vous 
départir de vos vieux meubles ou électroménagers. Enfin, nous vous demandons de 
respecter les horaires de la collecte des ordures ménagères avant de déposer vos 
déchets en bordure du chemin. Je profite de l’occasion pour souhaiter la bienvenue à 
nos nouveaux résidents.

Le Magazine Citoyen est produit et distribué gratuitement tous les trois mois par la Municipalité des Cèdres.
Coordination : Loisirs et communications
Réalisation : Éditions Médias Plus Communication
Crédit photos : Freepik et la ville.
Tirage : 3 100 copies
Distribution : Postes Canada
Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2023
Pour publiciser votre entreprise, téléphonez au 514 727-6769.
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Cohabitation piétons, cyclistes et 
automobilistes 
L’été est également synonyme de transport actif et chacun 
doit se responsabiliser face à autrui et respecter le Code de 
la sécurité routière. Le civisme est également une question 
d’attitude et la courtoisie est une façon de se partager la 
route de façon responsable et sécuritaire.

Vitesse automobile dans les quartiers
Bien que la Municipalité adopte des politiques, met en 
place des atténuateurs de vitesse, fasse des campagnes de 
sensibilisation, la vitesse automobile demeure un véritable 
problème de société. Nous vous rappelons que la meilleure 
façon de contrer cette problématique est de dénoncer 
directement les fautifs à la Sûreté du Québec « *4141 ». En 
majorité, les contrevenants passent souvent aux mêmes 
heures et respectent le même trajet. Sous le couvert de 

l’anonymat, vous pouvez donner une brève description de 
l’automobile ou encore le numéro d’immatriculation. 

En ce qui concerne des demandes pour l’installation 
d’atténuateurs de vitesse, le Conseil a adopté une nouvelle 
Politique en avril dernier relative à l’installation d’une zone 
de ralentissement et autres dispositifs. Cette politique est 
disponible sur notre site Internet.

Je vous rappelle que les ordres du jour et procès-verbaux 
des séances municipales sont disponibles sur le site Internet 
de la Municipalité. 

Je vous réitère ma disponibilité pour répondre à vos 
questions.

Bernard Daoust 
Maire

HORAIRE ÉTÉ
Veuillez prendre note que 
les bureaux de l’hôtel de ville 
fermeront à midi le vendredi 
pour la période estivale, du 
7 juin au 6 septembre 2024 
inclusivement.

COMPTE DE TAXES POUR L’ANNÉE 2024
Le premier versement de taxes a eu lieu le 13 mars dernier.  Si vous n’avez pas reçu votre compte 
ou si un changement doit être effectué à votre dossier, communiquez avec le service de la 
taxation.

Dates d’échéances à venir : 

2ème versement : 12 juin 2024   |   3ème versement : 12 septembre 2024
Détails :  www.ville.lescedres.qc.ca/fr/services-aux-citoyens/administration/evaluation-taxation
Information : 450 452-4651 poste 0 | taxation@ville.lescedres.qc.ca

Nouveau mode de paiement en ligne !
Ce service en ligne vous permet d’effectuer le paiement de votre compte de taxes municipales 
via la plateforme de paiement sécurisé ACCEO Transphere. Vous avez la possibilité de payer par 
virement bancaire ou par carte de crédit.

LIEN ACCEO TRANSPHERE: https://acceotransphere.com/lescedres
IMPORTANT : La possibilité de payer par carte de crédit est un service fourni par l’entreprise 
ACCEO SOLUTIONS Inc. qui vous facturera un frais de service de 1.98 % pour le traitement de ce 
paiement. Les frais de service ne sont pas remboursables.

COLLECTE ET DÉCHIQUETAGE DES BRANCHES D’ARBRES

Semaine du 9 septembre – secteur 1 
Semaine du 16 septembre – secteurs 2 et 3

Semaine du 24 juin – secteur 1 
Semaine du 1er juillet – secteurs 2 et 3

Semaine du 21 octobre – secteur 1 
Semaine du 28 octobre – secteurs 2 et 3 

COLLECTE SEPTEMBRE

COLLECTE JUIN - JUILLET

COLLECTE OCTOBRE

COLLECTES À VENIR
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 * Veuillez séparer les branches à épines des autres branches (ex. rosier, aubépine)

Voir notre calendrier au besoin : 
www.ville.lescedres.qc.ca/fr/calendrier-des-collectes-annuelles

SECTEUR 1 
propriétés situées entre  
le fleuve Saint-Laurent  
et le canal Soulanges

SECTEUR 2 
propriétés situées entre 

le canal Soulanges et 
l’autoroute 20

SECTEUR 3 
propriétés situées au  

nord de l’autoroute 20
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EAU POTABLE
L’arrivée du printemps, l’ouverture des piscines et l’aménagement 
des terrains en vue de l’été correspond à une importante 
augmentation de la consommation de l’eau potable dans les 
ménages. Afin de sensibiliser la population à la précarité de 
cette ressource vitale et à l’occasion du mois de l’eau, la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges lance la campagne « L’eau potable n’est pas 
une ressource illimitée, évitons de la gaspiller ». 

Le Québec est l’un des plus grands consommateurs d’eau 
potable au monde. Au Canada, les Québécois consomment 37 % 
de plus qu’en Ontario et 19 % de plus que dans le reste du pays. 
À travers la province, la consommation d’eau potable double 
durant l’été en raison des usages extérieurs. 

Dans un contexte de changements climatiques où les périodes 
de sécheresse accentuent la pression sur les installations 
municipales de production et de distribution d’eau potable, une 

consommation plus responsable peut contribuer à assurer la 
pérennité de l’eau en plus de contrer les complications entraînées 
par la réduction des réserves.

Pour obtenir tous les détails de la campagne et avoir plus 
d’information sur le sujet, consultez le : 

https://mrcvs.ca/citoyens/environnement/eau-potable/

Règlement de jeux libres dans les 
rues résidentielles
Le présent règlement a pour objectif de favoriser l’activité 
physique chez les jeunes, de permettre le bon voisinage et 
de sensibiliser les usagers de la route à la cohabitation sur les 
chemins publics.

Vous pouvez faire une demande à la Municipalité pour 
que les jeunes puissent jouer dans une partie de votre rue 
résidentielle.

À noter

	■ Annexée à votre demande, vous devez fournir la feuille 
d’approbation du voisinage. Elle doit être signée par un 
nombre de personnes majeures représentant les 2/3 
des unités d’habitation de la rue ou de la section de rue 
visée par la demande (1 signature par unité d’habitation). 
L’absence d’une signature est considérée une non-
approbation ;

	■ La rue doit être à caractère local (ni collectrice, ni 
d’artère ou de boulevard) ;

	■ La rue doit avoir un bon dégagement visuel pour les 
automobilistes (aucune courbe) ;

	■ La rue doit avoir une faible densité de circulation 
(excluant ainsi le secteur commercial) ; 

	■ La rue doit posséder un éclairage public pour une 
visibilité en soirée (ex. lampadaire de rue) ;

	■ L'autorisation est valide du 1er mai au 15 novembre de 
l'année en cours. La demande doit être renouvelée 
chaque année par les résidents de la rue ou de la 
portion de rue concernée ;

	■ Afin d’assurer une zone de jeux libres 
sécuritaires, les rues et/ou portions de 
rues ciblées sont limitées à 30 km/h.

Pour voir le règlement et le formulaire de 
demande : www.ville.lescedres.qc.ca/fr/
services-aux-citoyens/loisirs-culture-et-vie-
communautaire/subventions

Politique de fêtes de quartier
La Municipalité des Cèdres reconnaît l'importance des 
festivités communautaires pour renforcer les liens sociaux, 
promouvoir l'engagement civique et améliorer la qualité de 
vie de ses résidents. Dans cette optique, la présente politique 
vise à établir des directives précises pour l'organisation 
de fêtes de quartier, des 5 à 7 et/ou toutes autres activités 
sociales dans la Municipalité.

À noter

	■ Le formulaire de demande doit être complété et 
acheminé au service des loisirs au moins six (6) 
semaines avant l’événement ; 

	■ La fête de quartier doit avoir lieu préférablement un 
samedi ou un dimanche. Notez que certaines dates sont 
exclues en raison des événements municipaux (voir les 
détails dans le formulaire de demande) ; 

	■ Une seule fête peut être admissible par quartier, par 
saison, par année civile (1er janvier au 31 décembre).

Aide financière

	■ La Municipalité accorde un montant de 200$ par fête 
de quartier afin de dynamiser celle-ci ;

	■ Ce montant doit être utilisé selon les catégories 
suivantes : 
• Nourriture ; 
• Activités ; 
• Location de matériel ; 
• Toute autre dépense 

jugée pertinente pour la 
gestion de la fête. 

Pour voir la politique et le 
formulaire de demande :

www.ville.lescedres.qc.ca/
fr/services-aux-citoyens/
loisirs-culture-et-vie-
communautaire/subventions

NOUVEAUTÉS !
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ARROSAGE
L’utilisation de l’eau potable est assujettie à certaines règles sur 
le territoire de la Municipalité. En effet, il est important de savoir 
que l’arrosage est permis entre le 15 mai et le 1er octobre (à la 
condition qu’il n’y ait pas d’interdiction d’arrosage émise par la 
Municipalité), selon les dispositions suivantes : 

Lorsque l’arrosage est mécanique ou automatique :

	■ de 20 h à 22 h ;
	■ les adresses paires les jours pairs ; 
	■ les adresses impaires les jours impairs ; 
	■ En tout temps lorsque l’arrosage est fait avec une lance ou 

un pistolet à fermeture automatique tenu par une personne 
(seulement les fleurs, les potagers et les arbustes.).

Lorsqu’il y a ensemencement ou plantation d’une nouvelle 
végétation : 

	■ Avec un permis d’arrosage de la Municipalité ; 
	■ De 20 h à 23 h lorsque l’arrosage est mécanique ou 

automatique ; 
	■ Tous les jours pour 15 jours consécutifs.

Notez qu’il est interdit en tout temps, d’utiliser l’eau potable pour 
nettoyer les aires de stationnements ainsi que d’arroser lorsqu’il 
pleut !

Baril récupérateur  d’eau de pluie
Faites l’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie et bénéfi-
ciez d’une aide financière accordée par la Municipalité équiva-
lant à 50% du coût d’achat, jusqu’à concurrence de 50$. Pour plus  
d'information: 

www.ville.lescedres.qc.ca/fr/urbanisme-et-reglementation/subventions

Végétations
Tout propriétaire est responsable de l’entretien et de 
l’élagage des arbres et arbustes situés sur sa propriété. La 
végétation doit être entretenue de sorte qu’elle ne nuise 
pas à la fluidité des déplacements sur l’espace public, 
notamment, le long des fossés, des rues et des trottoirs. De 
plus, comme tout panneau de signalisation se doit d’être 
visible et libre de toute végétation, les propriétaires ont 
la responsabilité de faire émonder toute branche nuisant 
à la visibilité des consignes établies sur les panneaux de 
signalisation.

PERMIS
Depuis l’arrivée du printemps, nous avons constaté une 
forte affluence de demandes de permis. Afin de faciliter vos 
démarches, nous vous conseillons de planifier vos demandes en 
conséquence. Pour ceux d'entre vous qui envisagent des travaux 
sur leur propriété, veuillez prendre en compte un délai d'au 
moins 2 à 4 semaines avant l'émission de votre permis. Toutefois, 
veuillez noter que ce délai peut varier en fonction du volume de 
demandes. Nous tenons à rappeler qu'il est impératif d'obtenir un 
permis avant d'entamer vos travaux.

NOUVEAU POUR L’ÉTÉ 2024 ! 
Le Service de l'urbanisme sera ouvert le jeudi en soirée jusqu’à 
20 h pour offrir un service sur rendez-vous aux citoyens. Durant la  
période estivale, du 6 juin au 5 septembre, vous aurez la  
possibilité de réserver votre place en soirée en contactant 
le service de l'urbanisme au 450 452-4651 poste 225 ou à 
urbanisme@ville.lescedres.qc.ca. 
De plus, pour consulter les fiches d'information ou remplir un 
formulaire de demande pour un nouveau projet, nous vous 
invitons à visiter notre site Internet www.ville.lescedres.qc.ca/fr/
services-en-lignes/permis-et-certificats
Nous sommes là pour vous accompagner dans vos projets et 
nous nous efforçons de rendre vos démarches aussi simples et 
efficaces que possible. N'hésitez pas à nous contacter pour toute 
question ou assistance supplémentaire.

Bonnes pratiques à adopter à 
l’approche de l’été !
Nous avons tous et toutes des réalités, des activités, 
des contraintes et des horaires bien différents. À titre 
de citoyenne et de citoyen, vous avez des droits, mais aussi 
des devoirs et des responsabilités. Faire preuve de civisme 
en fait partie.

	■ Vous prévoyez faire du bruit? Avisez votre voisinage à 
l’avance.

	■ Un imprévu survient et vous pensez que votre 
voisinage a pu en être incommodé? N'hésitez pas à 
aller présenter vos excuses ou, à tout le moins, vos 
explications.

	■ Vous marchez dans les rues après une soirée entre 
amis? Évitez de crier! Le sommeil des gens ne doit pas 
être perturbé par vos discussions enflammées, même 
s’il ne s’agit pas de votre voisinage immédiat.

	■ La rue n’est pas un bar. La consommation de boissons 
alcoolisées y est d'ailleurs strictement interdite.

Règlement sur les nuisances :
BRUIT

Constitue une nuisance et est prohibé, entre 23 h et 7 h de 
faire ou de permettre qu’il soit fait usage notamment, d'une 
sirène, d'un carillon, d'un système de son, d'une radio, d'un 
porte-voix ou de tout autre instrument causant un bruit de 
manière à nuire au bien-être, à la paix, à la tranquillité ou au 
repos d’une ou plusieurs personnes du voisinage.

Constitue une nuisance de faire du bruit de manière à 
troubler le bien-être du voisinage en exécutant, notamment, 
des travaux de construction, de démolition ou de réparation 
d’un bâtiment ou d’un véhicule, d’utiliser de l’outillage bruyant 
notamment une tondeuse, une scie à chaîne, entre 21 h et 7 h 
du lundi au vendredi et de 18 h à 9 h le samedi et le dimanche.

ANIMAUX 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser un 
animal en liberté, hors des limites du bâtiment, du logement 
ou du terrain de son gardien. Tout animal doit être tenu en 
laisse et être accompagné d’une personne raisonnable qui 
en a le contrôle lorsqu’il quitte ces limites.

Le gardien d’un animal doit immédiatement enlever les 
excréments produits sur un endroit public ou privé ou une 
voie publique.

PETIT  
RAPPEL

PETIT  
RAPPEL
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La Municipalité des Cèdres a le plaisir de lancer un projet pilote: fleurir ses fossés. Afin d’offrir à 
ses citoyens des plans d’aménagement type ayant fait ses preuves, 3 sites ont été aménagés 
selon 3 approches différentes, avec le même objectif : réduire au maximum l’entretien des 
fossés en offrant des fleurs aux insectes butineurs et aux yeux de tous ceux qui s’y attarderont. 

Les 3 approches et les sites sur lesquels ces aménagements type sont expérimentés sont les 
suivants :

« Le lâchez-lousse » qui consiste à laisser la nature faire son œuvre (fossé longeant le chemin 
Saint-Féréol devant la station d’aqueduc municipale et le stationnement incitatif à l’intersection 
chemin du Canal, au 380 chemin Saint-Féréol) ;

« Le classique » qui consiste à aménager le fossé en utilisant des espèces indigènes que l’on 
retrouve dans les aménagements québécois traditionnel (une partie du fossé donnant sur la 
rue Rolland longeant la propriété située au 1700, rue Rolland) ;

« L’élégant » qui consiste à aménager le fossé en prolongeant l’aménagement existant sur le 
terrain, en structurant l’espace et en intégrant des végétaux pour leur facilité d’entretien mais 
aussi pour leurs particularités (fossé donnant sur la rue Karine longeant la propriété située au 
145, rue Normand). 

Projet de conversion des luminaires  
de rue au DEL terminé 
La Municipalité vient de terminer le projet de conversion de 
l’éclairage publics aux diodes électroluminescentes (DEL)
Au total, plus de 500 luminaires de rues ont été convertis. Cette 
conversion permet un contrôle à distance des luminaires ainsi 
qu’une économie d’énergie pour la Municipalité. 

Info Neige - Qu’en pensez-vous?
Avez-vous utilisé le service d’INFO-NEIGE cette année ? Ce 
service offrait la possibilité de stationner dans la rue, durant la 
période hivernale lorsque l’interdiction était levée.
Merci de nous donner vos commentaires sur l’appréciation du 
service à : infrastructures@ville.lescedres.qc.ca

Rinçage du réseau d’aqueduc
PROCHAIN RINÇAGE | 5 au 16 août 2024.
Cette opération de rinçage vise à éliminer les dépôts dans les 
conduites et ainsi assurer le maintien de la bonne qualité de l’eau 
potable. Pour réaliser le rinçage efficacement, on force l’eau 
dans une seule direction dans les conduites vers de nombreuses 
bornes d’incendie sélectionnées.

Au cours du processus, la limpidité et la pression de l’eau peuvent 
être affectées.

Pour être averti de ces travaux, assurez-vous d’être inscrit sur 
notre système d’appels automatisés SOMUM.
https://www.ville.lescedres.qc.ca/fr/somum-systeme-dappels-
automatises

Les ponceaux
Le département des services techniques et infrastructures 
rappelle aux propriétaires qu’ils ont la responsabilité des 
ponceaux à l'entrée de la propriété.

Chaque propriétaire doit s’assurer que l’eau du fossé puisse 
s’écouler librement à l’intérieur de son ponceau (libre de débris, 

de neige ou glace accumulée, de sédiments, etc.) et ce, tout au 
long de l'année  et particulièrement lors de la fonte printanière et 
de fortes pluies.

PROJET PILOTE FOSSÉS FLEURIS

AQUEDUC MUNICIPAL :  
Avancement des travaux 
d’installation des filtres au sable vert
Le 15 mai dernier, l'installation du réservoir de rétention 
des eaux de lavage des filtres à la station de distribution 
du Fleuve a été réalisée avec succès. Ce réservoir de taille 
impressionnante, mesurant 6,7 mètres de longueur par 2,7 
mètres de largeur, pesant plus de 20 tonnes fut manipulé  
à l’aide d’une grue.

L’avancement des travaux d’installation des filtres respecte le 
calendrier de réalisation. Au cours des prochains semaines, 
vous pourrez apercevoir de la machinerie à l’œuvre aux 
deux stations d'aqueduc, du Fleuve et des Chênes. Nous 
prévoyons la mise en route de la station du Fleuve en juillet 
2024, suivie de celle des Chênes en octobre 2024. Cette 
mise en service sera suivie d'une période de rodage de deux 
mois pour optimiser les systèmes et garantir la distribution 
d'une eau libre de coloration.

Nous tenons à souligner que ce projet, dédié aux deux 
stations d'aqueduc, assurera un haut niveau d'élimination 
du fer et du manganèse, principaux responsables de la 
coloration de l’eau potable.
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IE Une alarme incendie non fondée est un signal indiquant le 
déclenchement d’un système d’alarme incendie relié à un 
centre de télésurveillance et qui a causé le déplacement inutile 
des pompiers.

	■ Plus de neuf alarmes incendie sur dix que reçoivent les 
centres de télésurveillance sont non fondées. 

	■ Près de 20 % de ces alarmes sont dues à une installation 
déficiente des composantes du système d’alarme, à un 
mauvais entretien et à des composantes défectueuses.

	■ Plus de 40 % de ces alarmes sont engendrées par de la 
fumée légère (vapeur d’eau, fumée de cigarette ou de 
chauffage, poussière).

	■ Environ huit alarmes incendie non fondées sur dix se 
déclenchent entre 7 h et 20 h, lorsque les occupants sont 
à leur domicile. Ils peuvent donc réagir rapidement pour 
éviter que les pompiers ne se déplacent inutilement.

Trop d’alarmes incendie sont non fondées au Québec ! La 
majorité des systèmes d’alarme incendie dispose d’une 
fonction de délai qui, lorsqu’activée, permet à une alerte de 

retentir jusqu’à 90 secondes avant 
la transmission du signal d’alarme à 
un centre de télésurveillance.

Demandez à votre installateur de 
s’assurer qu’elle est activée.

Avant d’annuler l’alarme, vérifiez 
pour quelle raison elle s'est 
activée. Considérez toute alarme 
comme fondée jusqu’à preuve du 
contraire. Si vous êtes en présence 
de fumée ou d’un feu, évacuez 
les occupants jusqu’au point de 
rassemblement, puis faites le 9-1-1. 

Ne retournez pas à l’intérieur sans la permission des pompiers. 
Si vous êtes certain que l’alarme est non fondée, vous 
disposez de 90 secondes pour composer votre code d’accès 
afin d’annuler l’alarme et d’éviter sa transmission au centre de 
télésurveillance.

Être consciencieux et prudent évite bien de fausses alarmes. 
C’est la responsabilité de chacun d’en réduire le nombre !

FAUSSE ALARME 
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HEURES D’OUVERTURE
Dimanche Fermé
Lundi 10 h à 16 h 
Mardi 10 h à 20 h
Mercredi 15 h à 20 h
Jeudi 10 h à 20 h
Vendredi 10 h à 16 h
Samedi 9 h à 12 h

Fête de la Saint-Jean Baptiste 
Lundi 24 juin ;  
La bibliothèque sera fermée

Fête du Canada 
Lundi 1er juillet ;  
La bibliothèque sera ouverte 
aux heures régulières 

BIBLIOTHÈQUE  
GABY-FARMER-DENIS 
141, rue Valade, Les Cèdres  
Tél. 450 452-4250 
Téléc. 450 452-2860 
Courriel: 
bibliogabyfarmerdenis@ville.
lescedres.qc.ca  
Site web :  
www.mabibliothèque.ca/cedres

TENTE À LIRE 
La tente à lire se déposera 
dans un parc près de chez 
vous cet été.

Voir le calendrier complet 
sur le site Internet ou sur 
la page Facebook de la 
bibliothèque. 

LE SENTIER DES CONTES 
EST DE RETOUR EN 2024

Après un autre grand succès l’été 
dernier, le Club de lecture d’été 
TD est heureux d’annoncer le 
retour du Sentier des contes.

En suivant le Sentier près de la 
bibliothèque, les enfants et leurs familles parcourent un 
livre jeunesse page par page, sur des panneaux placés le 
long d’un trajet ou dans un parc.

Atelier d’information pour les aînés qui pourraient être 
interpellés par une situation de maltraitance (amis, 
voisins, etc.)

Date : Mercredi, 12 juin 2024 • Heure : 13 h 30 à 15 h
Lieu : Bibliothèque Gaby-Farmer-Denis, salle multifonctionnelle
Réservation : 
alebeuf@ville.lescedres.qc.ca 
450-452-4250 poste 221

GRAINOTHÈQUE
Maintenant disponible
La grainothèque c'est 
comme une bibliothèque 
mais avec des graines 
et non des livres. Une 
zone de partage et de 
générosité à l’image de la 
nature. 

Venez chercher votre 
semence gratuitement !

ESPACE CRÉATHÈQUE
Bonne nouvelle!
Vous pouvez désormais utiliser sur place deux casques de réalité 
virtuelle à votre bibliothèque pour profiter d'heures passionnantes 
d'exploration virtuelle. 

EXPOSITIONS 
8 au 19 juillet 2024
La Maison des jeunes 
Les Cèdres fera un 
vernissage d’œuvres 
jeunesses internationales, 
accompagnée par des 
jeunes de la MJ carpe 
Diem de la Belgique, le  
13 juillet de 9 h 30 à 12 h.

MINI- 
EXPLORATEURS

(Enfants âgés  
de 18-36 mois)

Les jeudis 
10 h 30 - 11 h 00

PETITS  
CURIEUX
(Enfants âgés  

de 3-6 ans)

Les jeudis 
10 h 00 - 11 h 00

HEURE  
DU CONTE

(Enfants âgés  
de 3-10 ans)

Les samedis 
10 h 15 -11 h 15

6 juin 20 juin 15 juin

Viens nous voir! Inscriptions  
du 10 juin au 31 juillet 2024 à la bibliothèque.
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La Municipalité des Cèdres est fière de soutenir les talents sportifs de sa localité.  
Depuis le début de l’année, nous avons encouragé 3 jeunes dans le cadre  

de la Subvention élite sportive. Voici un portrait de leur discipline et parcours.

Maïka est une athlète de cheerleading dans sa 8° année dans le niveau 
compétitif dans le Club des Flyers All starz de Pierrefonds. Cette année, elle fait 
partie de l'équipe Notorious niveau 7. Son équipe a participé au championnat du 
monde qui a eu lieu du 25 avril au 12 mai à Orlando en Floride. Leur magnifique 
performance lors de la finale leur a permis de remporter la 3e place au monde. 

MAÏKA ROUSSEAU
Cheeleading niveau compétitif
Club des Flyers All Starz 

Léa est une athlète dans le parcours passion flag football au Collège Bourget. 
Elle a commencé le flag football en secondaire 1 à l’école de la Cité-des-jeunes 
et a changé d’école pour le sport, en secondaire 4. Elle a eu l’occasion d’aller 
jouer dans un tournoi international de flag football à Orlando en Floride du 11 au 
15 janvier dernier afin de représenter non seulement son école mais le Canada. 
 « En Floride, les équipes sont civiles donc ce ne sont pas des équipes composées 
de joueuses venant de l’école. Ils font des pratiques pour avoir la meilleure 
équipe. Dans la mienne, nous étions 4 filles venant de Les Cèdres. Nous avons 
malheureusement perdu en demi-finale mais l’expérience a été formidable. »

LÉA PROULX
Passion flag football
Collège Bourget

Depuis qu'il a 8 ans, Tristan pratique l'haltérophilie au Club d'Haltérophilie de la 
Cité (CHDLC). Lors de la compétition régionale du Sud-Ouest le 28 janvier dernier, 
il a obtenu sa qualification pour les Jeux du Québec dans la catégorie des  
67 kilos.

En mars, il a participé pour la deuxième fois aux Jeux du Québec et a décroché 
une honorable 5e place. Déterminé à atteindre ses objectifs, Tristan a battu ses 
propres records en soulevant 75 kilos à l'arrachée et 90 kilos à l'épaulée-jetée, 
totalisant ainsi 165 kilos ! Félicitations pour ces performances impressionnantes 
et cette belle détermination !

TRISTAN LARIVIÈRE
Haltérophilie niveau compétitif
Club d’Haltérophilie de la Cité (CHDLC)

XAVIER VILLENEUVE, UN HOCKEYEUR DIGNE DE MENTION !
Xavier Villeneuve, un jeune hockeyeur de Les Cèdres, a fait sensation lors de sa première 
saison dans la Ligue de hockey junior Maritimes Québec. Son talent a été tellement 
remarquable que le défenseur s'est vu décerner le prestigieux trophée Raymond-Lagacé, 
attribué au meilleur joueur défensif recrue de la ligue. Repêché par l’Armada de Blainville-
Boisbriand dès la première ronde l'année précédente, Xavier a conclu sa saison avec un 
total impressionnant de 8 buts et 35 passes, totalisant ainsi 43 points en 54 matchs.
Félicitations à Xavier pour ses exploits et nous lui souhaitons une excellente continuation 
dans sa carrière ! 

DES ÉLITES SPORTIVES À LES CÈDRES

Crédit photo : Instagram Armada Blainville Boisbriand
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HORAIRE 2024
Ouverture : samedi 18 mai

Dernière journée : lundi 14 octobre

MAI – JUIN – SEPTEMBRE – OCTOBRE
Samedis, dimanches et jours fériés de 10 h à 18 h

JUILLET – AOÛT
Vendredi au dimanche et jours fériés de 10 h à 18 h

PAIEMENT PAR CARTE DE DÉBIT SEULEMENT

Détails :  
www.ville.lescedres.qc.ca/fr/services-aux-citoyens/

loisirs-culture-et-vie-communautaire/navette-fluviale

Gratuit pour les 12 ans et moins

NAVETTE FLUVIALE

TARIF Résident Non-résident

Aller 2$ 3$

Aller-retour 3$ 5$
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La saison estivale est maintenant lancée pour les adultes mais 
nous avons également une ligue Junior qui commencera dès 
la fin de l’année scolaire.  Tout comme pour les adultes, nous 
offrons un horaire et un classement à tous les juniors de la 
ligue.  Chacun jouera une partie de 60 minutes par semaine 
en simple et les parties sont jouées du lundi au jeudi à 
18 h 00.  Un tournoi sera organisé à la fin de l’été pour ceux 
qui seront intéressés.  
C’est gratuit pour tous les jeunes de 8 à 15 ans alors 
bienvenue à tous.

Formulaire d’inscription : www.tennislescedres.org 
Pour plus d’information : info@tennislescedres.org

RÉSERVATION D’UNE PLAGE HORAIRE 
SUR UN TERRAIN DE TENNIS 
Disponible dès maintenant
Rien de plus simple!

1.  Scanne le code QR

2.  Choisis le terrain, la date et l’heure

3.  Inscris tes coordonnées 

ET LE TOUR EST JOUÉ!

Club de triathlon Tri-O-Lacs, là où le triathlon trouve une 
famille! Les forfaits d’automne commencent début octobre. 
Des entraînements toute l’année, des séances adaptées 
pour toute la famille de 5 à 85 ans,  des entraineurs qualifiés, 
des défis pour tous les types de sportifs, nageurs comme 
coureurs ou cyclistes. Sites d’entrainements: Complexe sportif 
du collège Bourget Rigaud, Piste de course Saint-Lazare, Site 
triathlon été Coteau-du-Lac.

Renseignements:  
info@tri-o-lacs.org, www.tri-o-lacs.com, 

https://fr-ca.facebook.com/pages/category/Amateur-Sports-
Team/Club-de-triathlon-Tri-O-Lacs-201767249836958/

Cardio Plein Air offre différents programmes d’en-
traînements de groupes à l’extérieur, qui permettent de 
s’oxygéner et de profiter de la nature. Motivation, plaisir et 
dépassement de soi, grâce à des entraînements variés et 
faits dans un décor enchanteur. C’est un moment de bien-
être global.

Être en groupe et avoir le support d'un entraîneur, c'est 
plaisant et motivant de passer à l'action!

Endroit : Parc nature les Forestiers-de-
Saint-Lazare

Horaire & Inscription :  
www.cardiopleinair.ca 

Pour informations :  
450 206-0543 / vaudreuil@
cardiopleinair.ca 

Facebook : Cardio Plein Air Vaudreuil-Soulanges 

Parkour

Gymnastique  
acrobatique

Cirque

Gymnastique 
artistique

Cheerleading

Développement  
moteur
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Les cours de Jiu-Jitsu feront 
relâches, à partir du 7 mai,

pour la saison estivale.
Félicitations à tous les élèves pour cette belle saison !

De retour dès septembre 2024 
Viens découvrir le Jiu-Jitsu Japonais
Shihan Stephen Côté, 7e Dan, 514 799-2996 
Shihan Martin St-Jean, 6e Dan 438 874-8133 

 
Cours pour enfants et adultes 
Plus de 40 ans d'expérience

Les Cèdres & St-Clet

Consultez notre page Facebook 
www.facebook.com/ajjslescedres
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Informations
Claude Thériault 450 452-2455
René Dupuis 514 453-5790 
Yvan Ravary 514 792-2383
Normand Desforges 514 944-5038

 Association des pêcheurs et chasseurs des Cèdres

CLUB ÂGE D'OR LES CÈDRES
Enfin l'été, il est encore temps de vous inscrire à la pétanque 
et au shuffleboard. Contactez Yves Ménard au 514 793-0184. 
Joignez-vous également au Club de Marche avec Francine 
Thauvette et/ou au Club Vélo avec Jo-Anne Bissonnette.

D'autres activités sont prévues cet été, nous vous invitons à  
suivre nos événements sur notre page Facebook : Âge d'Or 
Les Cèdres. Vous pouvez aussi nous contacter par courriel à 
l'adresse : agedor.lescedres@gmail.com

À tous, nous vous souhaitons un bon été!

La saison estivale est à nos portes et on t’en met plein la vue!

Le Club Optimiste de Les Cèdres tient 
à vous remercier de votre présence lors 
de notre encan annuel le 5 mai dernier. 
Sans vous, cet évènement ne pourrait 
être le succès qu’il est depuis toutes 
ces années. Tous ces fonds pourront 
maintenant servir à de nombreux projets 

pour aider les jeunes et la communauté de notre Municipalité. 

Puisque la fin des classes approche d’ici quelques semaines, 
nous tenons à vous rappeler que nous récoltons du matériel 
scolaire en tout genre afin de pouvoir aider des familles dans 
le besoin. Vous pouvez venir porter le matériel lors de nos 
soupers mensuels ou rencontres de CA, le 1er ou 3e mercredi 
de juin ou, nous contacter par courriel pour planifier une 
rencontre.

Vous souhaitez faire une différence dans la vie des enfants et 
des familles ? C'est possible par le biais d'aide à l'organisation 
des activités et des évènements ! Votre grand cœur et votre 
sourire sont les bienvenus au sein des optimistes. Curieux 
d’en savoir plus ? N’hésitez pas à nous contacter et il nous 
fera plaisir de discuter et de vous inviter à l'un de nos soupers 
pour vous permettre de vivre l’expérience optimiste !

Suivez notre page Facebook pour être au courant de nos 
nombreux projets à venir: Club Optimiste Les Cèdres. Notre 
courriel : cluboptimistelescedres@gmail.com

Le Cercle de Fermières Les Cèdres est là pour 
servir la communauté en favorisant l’entraide, la 
transmission du patrimoine culturel, l’amélioration 
des conditions de vie de la femme et de la famille.

Devenir membre du Cercle c’est être accueilli au 
sein d’un groupe dynamique vous permettant de 

briser l’isolement, de socialiser avec des femmes ayant divers 
intérêts que ce soit au niveau artisanal ou culturel.

Nos activités régulières se déroulent selon l’horaire suivant :

Mercredi 10 h à 14 h et 18 h 30 à 20 h 30
Nous serons en pause estivale du 12 juin au 4 septembre.

Fermières Les Cèdres

TOURNOIS
Départ : Quai municipal Les Cèdres
Inscriptions de 5 h 30 à 8 h 30 AM
Fin du tournoi à 14 h   

Dimanche 16 juin 
2024 Achigan 20$ / inscription

Dimanche 7 juillet 
2024

Challenge 4 espèces 
Brochet, Doré, 

Achigan, Perchaude

50$ / bateau, 
25$/personne 
additionnelle

Dimanche 4 août 
2024

Challenge 3 espèces 
Brochet, Achigan, 

Perchaude

50$ / bateau, 
25$/personne 
additionnelle

Dimanche 18 août 
2024 Brochet 20$ / inscription

Camping
Vernissage à la bibliothèque - 13 juillet (9 h à 12 h)
Pique-nique familial de la Municipalité - 13 juillet (10 h à 16 h)
Visite d’une MDJ de la Belgique
Activités sportives, artistiques, culturelles

Page Facebook

commrecrfermiereslescedres04@gmail.com
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Organisme qui offre divers services aux 
aînés dans le but d’améliorer leur qualité 
de vie et favoriser leur maintien à domicile.

	■ Popote roulante livrée : Livraisons de repas faits 
maison au domicile des aînés (70 +) ou personnes en 
perte d’autonomie ou avec limitation physique. Les 
livraisons sont gratuites, sans taxe, ni pourboire.

	■ Popote roulante pour emporter (65 +) : Par commande 
seulement au poste 227, venez chercher des repas 
surgelés au 12, Curé-Cholet à St-Polycarpe ou au 1255, 
rue Émile-Bouchard à Vaudreuil-Dorion.

	■ Les Rendez-vous du Centre (50 +) : Programmation 
d'activités diversifiées contribuant à l’enrichissement de la 
vitalité intellectuelle, émotionnelle, physique et sociale.

Bénévoles recherchés : cuisine et livraison des repas

Informations ou inscriptions : 
450 265-3548 ou 1 855 510-3548 poste: 227
12, rue Curé-Cholet, St-Polycarpe
reception@ccavs.ca
www.centredesainesvs.com

Église Les Cèdres - Église St-Lazare
Heures d’ouverture des bureaux
Lundi au jeudi  ____ 8 h à 12 h, Vendredi : Fermé
Les Cèdres  ______ 450 452-4334
St-Lazare  ________ 450 455-3523

Comptoir familial Les Cèdres 
138, rue Valade, Les Cèdres | 450-200-0788

Lundi ___________ 9 h à 15 h
Mercredi _________ 9 h à 14 h
1er samedi du mois __ 9 h à 14 h  

Centre-conseil en emploi
Services gratuits offerts aux gens de 40, 50, 60 ans ou plus 

Besoin d’aide pour votre 
recherche d’emploi?  
On est là pour vous!

Un simple appel peut tout changer. 
On vous propose un produit qui correspond à vos besoins.
Oubliez vos appréhensions et vos craintes.
Identifiez et mettez en valeur vos compétences.
On peut vous aider à reprendre confiance en vous.

Ça vous intéresse?  
Vous pouvez nous rejoindre au 450 455-5150 
ou par courriel à vaudreuil@visiontravail.ca.  

Au plaisir de vous recevoir!






